
IM6 LA SEMAINE RELIGIEUSE

tant pour se convaincre que 1'Eglise ne doit ni ne peut se mêler
à~ de8 questions pitrement pot dtiq te.s, sains car-actère religieux,
concedo, en faisant, toutefois la réserve précédente,; à des qucs-
ticns à i foie politiques et i-eli'q'ieuses, non. L'Eglise a alors le
droit et le devoir de parler et d'agir.

Gros Jean dit encore: " Si notre obéissance envers nos pas-
teurs est entière, absolue en tout ce qlui touche à la religion,
par contre, nous entendons garder notre complète indépen-
dance en fait de p)olitiqu.,." Distinguons toujours, ami Gros
-Jean: Nous ne relevons pas desq pasteurse dans les questions
.pur-ement politiques, je le veux bien: nous ne relevons pas des
.pasteurs dans les questions bqoÙ la politique est mélée aux inté-
,réts religieux, erreur!

Voici ce que les évêques de lei province de Québec ont ensei-
gné dans leur lettre collective du, 22 septembre 1875:

" Des hommes qui veulent vous troinper, nos très chers frè-
res, vous répètent que la relýiw n'a rien à voir damu lai poli-
tique: qu'il -ne fat tenir aucn ompte dles principes -reli-
gieux clans la discussion dles afti'ires publiques ; qu.e le clergé
'n'a de.~fonctions à rýeïpliri qu'à l'týqlise et à la sacrisqtie et que
le peuple doit en politique pratiquer l'in dépeulu.'ii e ï)-torale.
Ereurosreuc nos très chers frères, et ,,vii/eit r (at lays
oit elles viendraieut à p'rie'itJi'e ..e'e . Les pltiv griaiuls
enniei)iis dui peuple sur t ceztwr qui veilet ban la religion
(le la. politique.

Gros Jean tournera-t-il ses " respectueuses protes9tations"
contre les évêques qui ont donné ce solennel enseignement?

Léon XIII, dont Gros Jean prononce quelquefois le nomx,
dit à son tour: " Tout ce qlui, dans les chos -- humaines, est
.eaclre en quelque W4èe que et, soit, quoqu>'so *'aerum
tout ce qui concerne le salut des âmes ou le culte (le Dieu, soit
qu' il soit tel par sa nature, soit qu'il soit tell par la fin à laquelle
il se rapporte, 6 ive rirsite tale intclligat wr propter ca tsamf ad
qiuarn refertarw, tout cela esqt du ressort et de la juridiction de
l'Eglise. Evidemment les matières politiques intéressent; très
souvent le salut deés âmes et l'honneur de Dieu: donc alors,
-selon l'enseignement de Léon XIII, elles relèvent de l'autorité
-de l'Eglise.

iGros Jean va-t-il aussi adresser ses remontrances au Pape?
Dom BENOIT


